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20 2 2  DLH  270  -  Réalisation  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumon t  et  8-10,  rue  Noyer  Durand
(19e)  d'un  progra m m e  de  créa tion  d'une  résidenc e  sociale  compor t a n t  27  logemen t s  PLA-I
et  de  48  logemen t s  à  loyer  interm édiai r e  par  la  RIVP  – Subven tion  (108  000  euros)
 
 

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Aux  termes  d’un  contra t  de  réserva tion  signé  le  29  décemb r e  2020,  la  RIVP  va  acquér i r
auprès  du  promoteu r  NEXITY,  dans  le  cadre  d’une  Vente  en  l’État  Futur  d’Achèveme n t
(VEFA),  deux  bâtimen t s  à  const rui re  sur  une  parcelle  située  au  61  avenue  de  la  Porte
Chaumon t  (19e).

Les  bâtimen t s  acquis  seront  à  usage  de  résidenc e  sociale  pour  jeunes  actifs  compor t a n t  un
total  de  27  logemen t s  PLA-I,  et  compre n d r a  par  ailleurs  48  logeme nt s  à  loyer
intermé diai r e .
La  gestion  de  l’ensemble  sera  assurée  par  HENEO  lors  de  sa  mise  en  exploita tion  et
destiné  à  l’accueil  d’un  public  de  jeunes  actifs  et  fonctionnai r e s  en  mobilité.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

Le  projet  envisagé  porte  sur  la  const ruc tion  en  cœur  d’ilot  et  sur  l’emprise  d’un  garage ,  de
deux  bâtimen t s  en  R+4  à  usage  de  résidence .  Sur  rue,  un  bâtimen t  à  usage  de  pépinière
d’entre p r is e  sera  réalisé  et  égaleme n t  cédé  à  la  RIVP  dans  le  cadre  d’une  VEFA.

Les  27  logemen t s  PLA-I  de  la  résidence  jeunes  actifs  sont  autonome s  (salle  d’eau,  WC  et
kitchene t t e  privatifs  dans  le  logemen t) .  Certains  d’entre  eux  bénéficient  en  plus  d’espaces
collectifs  – salons,  cuisine  collective  -  commu ns  à  plusieur s  logemen t s .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Le  projet  devra  obtenir  une  certification  NF  Habita t  HQE  ainsi  que  le  label  E3C1.  

Il  est  prévu  une  désimper m é a b ilisa t ion  de  sol  par  pleine  terre  sur  200m²  ainsi  qu’une
végétalisa tion  intensive  de  100m²  supplém e n t a i r e  (subst r a t  de  70cm  d’épaisseu r) .

3°)  Descrip tion  du  progra m m e



Ce  progra m m e  de  créa tion  d’une  résidence  sociale  jeunes  actifs  compren d  27  logemen t s
PLA-I d’une  surface  utile  totale  d’environ  490  m²,  tous  de  type  T1  d'une  surface  moyenne
d'environ  18  m².

La  redevanc e  mensuelle  s’élèverai t  à  environ  413  euros  valeur  janvier  2022.  Les  résiden ts
pourron t  bénéficier  de  l’APL  en  fonction  de  leurs  revenus  et  de  leur  situa tion  sociale.

Le  progra m m e  compor t e r a  égaleme n t  des  logemen t s  locatifs  intermé diai r e s ,  dans  un  souci
de  mixité  progra m m a t iq u e ,  au  nombre  de  47  se  développa n t  sur  une  surface  utile
d’environ  1.078  m².

4°)  Le  projet  social

La  Résidence  sociale  pour  jeunes  actifs  dont  la  gestion  sera  confiée  à  HENEO  pourra
accueillir  des  résiden ts  de  moins  de  30  ans,  jeunes  actifs  et  fonctionnai re s  en  mobilité.

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l’opéra t ion  de  création  de  Résidence  sociale  jeunes  actifs,  est  évalué  à
3  598  502  euros  soit  133  278  par  logemen t ,  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLA- I LLI
TOTAL

Logemen t s

Charge  foncière    3  484  976  €     9  245  937  €     12  730  913  €  

Travaux            52  396  €         139  603  €          191  999  €  
Honorai res /Diver

s
            61  130  
€         162  870  €       224  000  €  

TOTAL     3  598  502  €     9  548  410  €     13  146  912  €  
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2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros) PLA- I LLI

TOTAL
Loge m e n t s

Prêt  const ruc t ion  (40
ans)

1  096  976  € -   897  526  €

Prêt  foncier  (80  ans) 897  526 € -   1  096  976  €

Prêts  PLI -   5  028  410  € 6  028  410  €

Subven tion  principale
État

972  000  € -   972  000  €

Subvention
Ministè re s

200  000  € 1  920  000  € 2  120  000  €

Subven tion  Région 324  000  € -   324  000  €

Subvention  DLH 108  000  € -   108  000  €

Fonds  propre s -   1  600  000  € 1  600  000  €

TOTAL 3  598  502  € 9  548  410  € 13  146  912  €

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvrira  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l’aide  personn alisée  au  logeme nt .  

En  contrep a r t i e  de  ce  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  participa tions  apport ée s  par  les
co- financeu r s ,  les  droits  de  rése rva tion  seraient  ainsi  répa r t is  :

- Préfectu r e  de  Paris  : 8  logement s  ;
- Ville  de  Paris  : 14  logemen t s  ;
- Ministè r e s  : 5  logemen t s .

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

- D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  La  RIVP  une  subven tion  d’un  montan t  maximu m  de  108  000
euros  ;

- D’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  emprun t s  PLA-I à  souscri re  par  La  RIVP  pour
le  finance m e n t  des  logemen t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 2  DLH  270  -  1  Réalisation  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumont  et  8-10,  rue  Noyer
Durand  (19e)  d'un  progra m m e  de  création  d'une  résidence  sociale  compor t an t  27
logement s  PLA-I  et  de  48  logemen t s  à  loyer  intermé diai r e  par  la  RIVP  -  Subvention
(108  000  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  d’approuve r  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  création  d'une  résidence  sociale  compor t a n t  27  logemen t s  PLA-I,  à  réalise r
par  La  RIVP  au  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumon t  et  8-10  rue  Noyer  Durand  (19e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  création  d'une  Résidenc e  sociale  jeunes  actifs  compor t an t  27  logement s
PLA-I à  réalise r  par  La  RIVP  situé  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumon t  et  8-10  rue  Noyer
Durand  (19e) .

Article  2  :  Pour  ce  progra m m e,  La  RIVP  bénéficier a  d’une  subvention  municipale  d’un
montan t  maximum  global  de  108  000  euros  ;  la  dépense  corre spon d a n t e  sera  imputée  au
budge t  municipal  d’investisse m e n t  2  022 .

Article  3  :  14  logemen t s  PLAI  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la
Ville  de  Paris  pour  une  durée  de  85  ans.

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  La  RIVP  la  convention
fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la
durée  sera  de  85  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organisme
de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis
favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion.



20 2 2  DLH  270  -  2  Réalisation  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumont  et  8-10,  rue  Noyer
Durand  (19e)  d'un  progra m m e  de  création  d'une  résidence  sociale  compor t an t  27
logement s  PLA-I  et  de  48  logemen t s  à  loyer  intermé diai r e  par  la  RIVP  -  Prêts  PLA-I
garan tis  par  la  Ville  (1  994  502  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l'amor tisse m e n t  des  prêts  PLA-I  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  finance m e n t  du
progra m m e  de  création  d'une  résidence  sociale  compor t a n t  27  logemen t s  PLA-I  à  réalise r
au  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumon t  et  8-10  rue  Noyer  Durand  (19e)  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  à  souscri re  par  La  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  l’opéra t ion  de  créa tion  d'une  résidence  sociale
compor t an t  27  logement s  PLA-I situé  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumont  et  8-10  rue  Noyer
Durand  (19e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI
1  096  976  euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

 42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à  0%  

Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  La  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  financer  l’opéra t ion  de  créa tion  d'une  résidence  sociale
compor t an t  27  logement s  PLA-I situé  61,  avenue  de  la  Porte  Chaumont  et  8-10  rue  Noyer
Durand  (19e),  dont  les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
897  526  euros

Durée  totale  82  ans  
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Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t 24  mois
Périodicité  des  échéances Annuelle
Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  -  marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le
taux  d’intérê t  puisse  être  inférieu r  à  0%  

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : Au cas  où  La  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventu ellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  La  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.


